
 

 

 

Le 26 mai 2016 

COMMUNIQUE DE PRESSE: 

GREVES A LA TCAR : 3 + 3 + 6 * =  MAXI RAS LE BOL !!! 

*soit 12 semaines de grèves (c.à.d 3 mois, ou 1 trimestre) du 14 au 31 mars, du 18 avril au 4 mai et prévisions du 

lundi 30 mai au dimanche 10 juillet. 

 

Ça suffit ! 
Pour toutes celles et tous ceux dont le transport en commun est la seule façon de se déplacer,     

ces 55 minutes sans le service public attendu, peuvent avoir des conséquences professionnelles, 

familiales, économiques particulièrement préjudiciables. 

 

Le mode d’action pratiqué par les grévistes est en complet décalage avec les exigences écologiques 

et les souffrances sociales de notre époque…   Il devient indispensable d’inventer des modalités     

de protestation plus humaines, et de tourner désormais vle dos à des méthodes d’un autre temps 

qui ne parviennent qu’à fissurer un peu plus encore la la cohésion citoyenne sur notre territoire. 

 

Une période hyper sensible : 

Cette fin d’année scolaire constitue, pour de très nombreux jeunes usagers, une période décisive :  

ajouter aux candidats aux examens un stress supplémentaire, est-ce bien humain ? 

 

Indemniser les abonnés. 

Pour de nombreux usagers, notamment les plus fidèles d’entre eux, en particulier celles et ceux 

qui ne sont  pas salarié(e)s d’une entreprise participant à 50% aux coûts de leurs déplacements,     

la souscription  à un abonnement représente un effort financier notable. C’est pouirquoi le CPTC 

demande que soit mise en œuvre une procédure d’indemnisation des préjudices supportés. 

 

 

Pour le bureau, le président 
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